DIRECTION DES ARCHIVES DEPARTEMENTALES DE LA CHARENTE
24 avenue Gambetta – 16000 ANGOULEME
 05 16 09 50 11

	N° d’élimination








Bordereau d’élimination d’archives





Administration : 

[bookmark: Texte6]Direction : 
Service : 

Nom de l’agent responsable de l’élimination :	                  Tél. : 

Métrage linéaire global* des dossiers proposés à l’élimination :            ml

Bordereau de           pages (y compris la présente page).


[bookmark: _GoBack]
	
	
Le service versant :
Signature du chef de service 
(nom, qualité et cachet de l’administration ou de l’organisme) 

Date : 





	
	
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Archives départementales :

Date :













* Le métrage linéaire (ml) correspond à la quantité de boîtes d’archives pouvant prendre place côte à côte sur une tablette de rayonnage de 1 mètre de longueur. Pour information, 1m d’archives = 12 ml (moyenne), 1 tonne d’archives = 25 ml (moyenne).
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